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4° une copie de votre autorisation légale d’exercer la sténographie délivrée par l’autorité 
compétente des provinces de l’Alberta, de l’Ontario ou de la Saskatchewan ou votre 
Certificate of Proficiency ou votre Certificate of Achievement de la British Columbia 
Shorthand Reporters Association; 
 
5° une copie conforme de l’attestation de sténographe délivrée par le Comité sur la 
sténographie. 
 
Veuillez joindre la somme de 50 $ plus taxes (TPS et TVQ) (chèque à l'ordre du Barreau 
du Québec) pour chaque épreuve choisie. 
 
Veuillez retourner le présent formulaire d'inscription à : 
 
Comité sur la sténographie 
Barreau du Québec 
445, boulevard Saint-Laurent 
Montréal (Québec) H2Y 3T8 ».

15. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 763-2016, 17 août 2016
Code des professions
(chapitre C-26)

Thérapeute du sport
— Certaines activités professionnelles pouvant être 
exercées par un thérapeute du sport
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur certaines activités professionnelles pouvant être 
exercées par un thérapeute du sport

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h de l’article 94 
du Code des professions (chapitre C-26), le Conseil 
d’administration d’un ordre professionnel peut, par règle-
ment, déterminer, parmi les activités professionnelles que 
peuvent exercer les membres de l’ordre, celles qui peuvent 
être exercées par les personnes ou les catégories de per-
sonnes que le règlement indique, ainsi que les conditions 
et modalités suivant lesquelles elles peuvent les exercer;

ATTENDU QUE, conformément à ce paragraphe, le 
Conseil d’administration du Collège des médecins du 
Québec a consulté l’Ordre des ergothérapeutes du Québec, 
l’Ordre des infi rmières et infi rmiers du Québec, l’Ordre 
des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec, 
l’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec et 
l’Ordre des technologues en imagerie médicale, en radio-
oncologie et en électrophysiologie médicale du Québec 
avant d’adopter, le 11 décembre 2015, le Règlement modi-
fi ant le Règlement sur certaines activités professionnelles 
pouvant être exercées par un thérapeute du sport;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 du Code des 
professions, sous réserve des articles 95.0.1 et 95.2 de ce 
code, tout règlement adopté par le Conseil d’adminis-
tration d’un ordre professionnel en vertu de ce code ou 
d’une loi constituant un tel ordre est transmis à l’Offi ce 
des professions du Québec pour examen et soumis, avec 
la recommandation de l’Offi ce, au gouvernement qui peut 
l’approuver avec ou sans modifi cation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur certaines activités 
professionnelles pouvant être exercées par un thérapeute 
du sport a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle 
du Québec du 30 mars 2016, avec avis qu’il pourrait être 
soumis pour approbation au gouvernement à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;
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ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code 
des professions, l’Office a examiné ce règlement le 
15 juin 2016 et l’a ensuite soumis au gouvernement avec 
sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvé le Règlement modifi ant le Règlement 
sur certaines activités professionnelles pouvant être exer-
cées par un thérapeute du sport, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
certaines activités professionnelles 
pouvant être exercées par un thérapeute 
du sport
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. h)

1. Le Règlement sur certaines activités profession-
nelles pouvant être exercées par un thérapeute du sport 
(chapitre M-9, r. 11.1) est modifi é par le remplacement, à 
l’article 6, de « 2017 » par « 2020 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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A.M., 2016
Arrêté numéro 2016 008 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 12 août 2016

Code criminel 
(L.R.C., 1985, c. C-46)

Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents
(L.C. 2002, c. 1)

CONCERNANT la désignation des lieux en vue de la 
garde, du traitement ou de l’évaluation d’un accusé 
ou d’un adolescent en application du Code criminel 
ou de la Loi sur le système de justice pénale pour les 
adolescents

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 
SOCIAUX,

VU l’article 672.1 du Code criminel (L.R.C., 1985, 
c. C-46), suivant lequel le ministre de la Santé et des 
Services sociaux désigne des lieux en vue de la garde, 
du traitement ou de l’évaluation d’un accusé visé par une 
décision ou une ordonnance d’évaluation ou de placement;

VU le paragraphe 11 de l’article 141 de la Loi sur le 
système de justice pénale pour les adolescents (L.C., 2002, 
c. 1), suivant lequel le ministre de la Santé et des Services 
sociaux désigne des hôpitaux en vue de la garde, du trai-
tement et de l’évaluation des adolescents;

VU l’arrêté ministériel 2012-004 du 18 avril 2012 qui, 
en application du Code criminel et de la Loi sur le système 
de justice pénale pour les adolescents, désigne des lieux 
en vue de la garde, du traitement ou de l’évaluation d’un 
accusé ou d’un adolescent;

VU l’adoption de la Loi modifi ant l’organisation et 
la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(chapitre O-7.2);

VU les modifi cations importantes apportées par cette 
loi à l’organisation du réseau de la santé et des services 
sociaux, aux dénominations des établissements de santé et 
de services sociaux et de ces lieux de garde, de traitement 
et d’évaluation;

CONSIDÉRANT qu’il y a ainsi lieu de remplacer l’arrêté 
ministériel 2012-004 du 18 avril 2012;
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